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� Etude réalisée  à la demande de la DGO3 
( DPS) dans le cadre du Laboratoire de référence 



- Proposer un paramètre représentatif d’une contamination aux 
hydrocarbures 

- Proposer un schéma décisionnel chiffré tenant compte de : 

� l’origine pétrogénique ou biogénique des hydrocarbures 

� des critères du décret sol du 5 décembre 2008 , critères 
liés aux risques pour la santé humaine



critères pétrogénique biogénique

n-alcane  max
C16 à C20

(impair ou pair)
C23 à C31 (impair)

CPI = « Carbon Preference Index
UCM = « Unresolved Complex Mixture

< 50 > 50

> 10 < 10

> 2 < 2

< 4 > 4

< 2 > 2





C25 à C35
n-alcanes impairs

C18-C19

Ind. HC C10-C40 < 500 mg/kg MS



� L’analyse  détaillée des HAP consistant à calculer des 
rapports relatifs entre certains constituants  n’a pas été 
poursuivie car elle ne permettait que de préciser si les HAP 
présents provenaient directement des produits pétroliers ou 
s’ils provenaient de combustion   ( retombées  
atmosphériques) .

� La détermination du split aliphatique / aromatique a été 
réalisée sur un grand nombre d’échantillons au début de 
l’étude mais cette détermination n’a pas amené d’élément 
intéressant pour notre problématique et n’a donc pas été 
poursuivie.





• Dépend de la nature de l’entrant

• Profil d’hydrocarbures de C21 à C33

• N-alcanes impairs majoritaires
sauf pour le 1er chromatogramme 
présence de cire d’origine non                   
biogénique ( n-alcanes pairs plus 
intenses)



Boues de stations d’épuration 
urbaines  et industrielles 

Les boues d’épuration ont été analysées à différentes étapes   
notamment : 

� À la sortie du décanteur
� Avant et après chaulage 
� Après déshydratation 

afin d’établir l’influence des différentes étapes sur la teneur en 
hydrocarbure. 



Les boues sortie décanteur ont été décantées et 
centrifugées car très liquides  au départ. 



Agent de 
floculation
(C12 à C16)

C22 à C40
irrésolus

Ind. HC C10-C40 de 500 à 3000 mg/kgMS



� Certains agents de floculation ou déshydratation 
ajoutés aux boues entraînent une augmentation du 
taux d’hydrocarbures des boues  .

� Ces  agents contiennent, en effet,  un polymère 
cationique de type polyacrylamide mais aussi 20 à 45 % 
de distillats de pétrole légers  et des alkylphénols
éthoxylés.

� Ces agents devraient , à terme, être remplacés par des 
substances poudreuses sans additifs de type distillats 
de pétrole .





Agent de 
floculation
(C12 à C16)

Agent de 
floculation
(C12 à C16)



� Suite à l’ensemble des résultats obtenus, 2 schémas 
décisionnels ont été élaborés :

un pour la 1ère caractérisation de la matière et   
un pour la gestion régulière de la matière. 

� La détermination des différentes valeurs limites a été 
réalisée sur base d’une évaluation simplifiée du risque. 
Il a été tenu compte :

• des valeurs seuils du Décret Sol en affectation 
agricole 

• de l’estimation d’un épandage maximum autorisé 
de 4 tonnes par hectare par an sur un volume de 
sol arable  (0,25 m * 1 Ha)








